
                                                                                                             COMPTE-RENDU
                                                                          SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 AOUT 2021

L’an deux mille vingt et un, le vingt-six août, le Conseil Municipal, légalement convoqué le dix-sept août 2021,
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Saint-Bohaire, sous la présidence de M. Bernard PANNEQUIN –
Maire.      
  
Étaient présents : ANJORAN Caroline, COULLON Jeannine, GUILLOT Jean-Michel,  PANNEQUIN Bernard,
PETIT Émilie, RANDUINEAU Guillaume, RANVAL Lionel, THEVENOT Didier.
Absents excusés : MONTREAU Déborah a donné pouvoir à ANJORAN Caroline ,EMONET Marie-Christine,
GAUTHIER Thierry.

Ouverture de la séance : Le quorum étant atteint, M. le Maire déclare la séance ouverte à 19h30.
Mme PETIT Émilie est nommée secrétaire de séance.

1/ Modification des statuts d'Agglopolys – Compétence Services au Public (délibération 2021/18)
Le 8 juillet dernier, le conseil communautaire d'Agglopolys a décidé de modifier les statuts de la Communauté
d'agglomération de Blois  et  notamment l'article  5 relatif  aux compétences.  Cette délibération porte sur  la
restitution par la Communauté d'agglomération, à chacune de ses communes membres, de la compétence
exercée à titre facultatif « création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de
service  public  y  afférentes ».  Le  conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  approuve  la  restitution  à  la
commune  de  la  compétence« création  et  gestion  des  maisons  de  services  au  public  et  définition  des
obligations  de  service  public  y  afférentes »,  approuve  la  modification  des  statuts  de  la  communauté
d'agglomération et autorise M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente
délibération.

2/ Travaux de voirie
L'entreprise qui avait été retenue pour effectuer les travaux de voirie (rue de la Ferlanderie, rue des Vollerants
et voie communale n°4) a informé la mairie qu'elle n'était plus en mesure de réaliser les travaux demandés.
L'entreprise Colas qui avait également fourni une proposition, a été recontactée et les travaux sont en cours
d'exécution Rue de la Ferlanderie et Rue des Vollerants. Les travaux d'élargissement sur la voie communale
n°4 seront réalisés fin octobre/ début novembre.   

3/ Notification de la démission d'une conseillère municipale
Mme Marie-Christine  Emonet,  conseillère  municipale  et  2ème adjointe au maire  quitte  la  commune pour
s'installer dans une autre région. Elle a présenté sa démission à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Maire et
sera remplacée prochainement.

6/ Questions diverses et compte-rendu de réunions
– Les radiateurs de la salle des fêtes et de la mairie ont été remplacés par Monsieur Gourdin, électricien,

artisan de Saint-Bohaire.

Fin de séance : 20h55                                   Prochaine réunion le 28 septembre 2021


